
Rentrée 2023

Réunion des parents de 1ère

Mardi 12 septembre

LYCEE ADRIEN ZELLER
BOUXWILLER



Rentrée 2023                     Organigramme

Audrey Keller  - Proviseure - Cheffe d’établissement  

Isabelle Crepel – Proviseure-Adjointe à la cheffe d’établissement

Sarah Demaria – Gestionnaire-Adjointe à la cheffe d’établissement

Céline Vincent - Conseillère Principale d’Education

Secrétariats :  

Martine Zerr – Secrétaire de Direction

Aurélie Ziegler – Secrétaire de gestion



Organigramme Suite

Santé et bien-être des élèves : prise en compte des besoins psycho-sociaux 

Caroline TAESCH  Psychologue EN et conseillère d’orientation le jeudi

Léa MERGEN / infirmière le mardi

Psychologue PAEJ le mardi matin (semaine impaire)

Mais aussi : la direction, le CPE, la vie scolaire, la documentaliste, les professeurs principaux 

et tout adulte de l’établissement

Pour faire du Sport : l’association sportive, les évènements de la MDL  ou de vie scolaire

Pour se relaxer ou échanger : le Foyer, Le CDI, les espaces verts, l’atelier théâtre , les clubs 

(lecture, cinéma, débats…) , les animations de vie de classe



CONTEXTE SANITAIRE

Un protocole à 4 niveaux 

Rentrée :  Protocole de niveau SOCLE

10 JOURS pour passer d’un stade à un autre 

- Cours et réunions en PRÉSENTIEL

- Port du masque – UNIQUEMENT Recommandé pour contacts à risque et cas confirmés après 

isolement

- Respect des gestes barrière fortement recommandé :

 Lavage régulier des mains ou mise à disposition de produits hydroalcooliques

 Aération fréquente des locaux

 Désinfection des tables élèves et poignées de portes régulière

- PLAN DE CONTINUITE PEDAGOGIQUE FORMALISE 



Plan de continuité 

pédagogique

 Niveau Socle : Cours en présentiel sans restriction spécifique. 

 Niveau 1 :  Cours en présentiel sans restriction spécifique, port du masque, aération, 
désinfection des mains et surfaces

 Niveau 2 : Un niveau par bâtiment, EPS (prévoir activités avec distanciation à respecter, 
demi-groupe à prévoir si besoin)

 Niveau 3 : 

 Distanciation et zones par niveau pour les extérieurs lors des récréations. 

 Si présence alternée dans l’établissement, équilibrage des cours . 

 En cas d’hybridation, présentiel 1 jour sur 2, continuité péda soit par visio-conférence soit en 
asynchrone via MBN

 Charte du travail en ligne

 Le professeur principal effectue un suivi de la classe à distance en HVC pour faire le point. 

 Vie scolaire assure le suivi des élèves fragiles



une RENTREE REUSSIE

Des emplois du temps sur 5 jours 

Des ajustements d’emplois du temps jusqu’au 15 septembre

Des listes d’attente en première

CANTINE : remplir les forfaits souhaités, possibilité de modifier 

le trimestre suivant, garder sa carte d’une année à l’autre, 0,80 

euros d’aide de la Région pour les non boursiers soumis à 

condition de ressources

Le mercredi soit cantine au Lycée Schattenmann soit foyer



Nouveautés au lycée

Plus de cours le Samedi

Ramassage scolaire le mercredi à 12h et 15h

Cordées de la réussite avec EM, médecine, INSA, 

BUT

Plan annuel de remplacement des professeurs 

absents

Nouveau PROJET d’ETABLISSEMENT 2023-2027



Evaluation du lycée 2022-2023 et 

projet d’établissement 2023-2027

Faire un diagnostic, pour établir un plan  

PARTICIPATION DE TOUS : personnels, parents, élèves, partenaires 

AUTO-EVALUATION de septembre à Novembre 2022

4 Domaines : Apprentissages et parcours des élèves, vie de l’élève et climat scolaire, 

les acteurs le fonctionnement et la stratégie de l’établissement, l’établissement dans 

son environnement institutionnel et partenarial

EVALUATION EXTERNE EN FEVRIER

Rapport d’auto-évaluation externe :

+ réussite, projets, engagement , bien-être, environnement, sécurité

- Ambition/orientation, stress de l’évaluation, visibilité des projets

Le nouveau PROJET D’ETABLISSEMENT 2023-2027 sera présenté au 1er CA 



LES INSTANCES

 Election des représentants des parents au CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vendredi 13 octobre 2023  - Listes de 5 titulaires et 5 suppléants

APPEL à CANDIDATURE contact : Mme Tassinari : clarisse.tassinari@gmail.com 

liste à déposer avant le lundi 2 octobre au secrétariat

1er CA : 27 novembre 2023

En découle les GT, conseil de discipline, CESCE, CHS, CVL…

 Les Conseils de classe : APPEL A CANDIDATURE 

2 parents titulaires par classe : contact secrétariat (ce.0670007u@ac-strasbourg.fr)

 Le CVL : lieu de parole et d’engagement des élèves, réunion d’information  jeudi 14/09 à 16h



La PREMIERE

Année d’examens et de décisions 

INSCRIPTIONS AU BACCALAUREAT : accompagnement des professeurs principaux mais 
responsabilité élève et famille 

Attention au choix des langues et options

Accès Cyclades à conserver, autorisation presse, aménagements

Choix de la spécialité arrêtée au 3e trimestre

RESULTATS et STRATEGIE

PLUS VALUE et ENGAGEMENT 

ORGANISATION Et HYGIENE DE VIE

BIEN ETRE et AMBITION

Agrémenter son CV : engagement, options, ateliers, tutorat, projets, clubs, pratique sportive et 
artistique…

POUR PARCOURSUP : attention à l’aspect extrascolaire 



Elèves à besoin particulier

PAI  : merci de signaler les allergies ou traitements médicaux à l’infirmière + CPE

PAP et aménagements d’examens : prendre rendez-vous avec le professeur 

principal

PPS en cas de handicap 

PPRE en cas de difficultés scolaires 

Proposition d’accompagnement, vacances apprenantes, tutorat 

Clubs, options, ateliers, Association sportive pour ceux qui ont besoin de plus 



« NOUVEAU » BAC 

Suppression des séries

Combinaisons multiples 
de spécialités

Contrôle continu dès la 
première

Moins d’épreuves 
terminales 

Un Grand oral 

Un projet d’évaluation 
pour le contrôle continu



Projet d’évaluation du Lycée

LYCEE ADRIEN ZELLER
BOUXWILLER



Les différents types 

d’évaluation

▪ L’évaluation diagnostique a pour objet de connaître le 
niveau
de maîtrise des connaissances, des compétences, des
capacités des élèves, en début d’année scolaire ou en début
d’une nouvelle séquence d’apprentissage ; elle peut faire
l’objet d’une note indicative mais qui n’a pas vocation à entrer
dans la moyenne de l’élève. (coefficient 0 sur MBN-la vie scolaire)

▪ L’évaluation formative prend sa place en cours
d’apprentissage. Elle permet à l’élève de se situer dans
l’acquisition des connaissances, des compétences et des
capacités, grâce aux appréciations régulières portées par
l’enseignant, afin de progresser.

▪ L’évaluation sommative atteste un niveau de maîtrise des
connaissances, des compétences et des capacités des élèves
et se situe au terme d’un temps d’apprentissage spécifique.

SEULES LES EVALUATIONS FORMATIVES ET SOMMATIVES peuvent être
PRISES EN COMPTE POUR LA MOYENNE TRIMESTRIELLE



Harmonisation des pratiques

CE PROTOCOLE SUIT LE Guide de l’évaluation

des apprentissages et des acquis des

élèves dans le cadre de la réforme du

lycée général et technologique

TEXTE DE REFERENCE DE L’EDUCATION NATIONALE

NOS EQUIPES ONT TRAVAILLE AFIN DE METTRE EN

PLACE PAR MATIERE UN PROTOCOLE FORMALISE ET

SUIVI PAR TOUS



Les supports d’Évaluation

▪ DEVOIRS SUR TABLE SURVEILLE

▪ DEVOIRS A LA MAISON (attention certains travaux ne sont pas notés mais leur rendu est 

obligatoire et le non rendu peut être sanctionné)

▪ ORAL

▪ PRODUCTIONS DE GROUPE

▪ TRAVAUX PRATIQUES selon les matières

 CONTRIBUTIONS NUMERIQUES AU TRAVAIL COLLABORATIF (moodle)

……………………………………………………En présentiel ou distanciel selon le contexte

………………Les élèves sont avertis à l’avance des dates des évaluations et du délai pour rendre 

les devoirs maisons



Les moyennes 

Dans la mesure du possible une moyenne trimestrielle doit comporter plusieurs notes 

pour être représentative.

C’est l’enseignant qui détermine de la représentativité de la moyenne selon les 

attendus de sa matière

Sauf :

• EPS : protocole spécifique , co-évaluation

• EMC : 1 fois tous les 15 jours seulement, une note par trimestre



EN CAS D’ABSENCE JUSTIFIEE

LES PARENTS SONT AVERTIS DES ABSENCES OU DES DEVOIRS NON
RENDUS en consultant MBN-la vie scolaire

L’enseignant peut proposer un rattrapage de la forme qu’il juge adéquat. Il peut également proposer 
un rattrapage en fin de trimestre si il juge que la moyenne de l’élève n’est pas représentative. La 
vie scolaire organisera alors le rattrapage de façon groupée au moins une semaine avant le conseil 
de classe et convoquera les élèves concernés. 

Si malgré cela l’enseignant n’obtient pas de moyenne significative, la moyenne sera « en attente »

EN CAS D’IMPOSSIBILITE D’EVALUER SELON NOTRE PROTOCOLE LE
CHEF D’ETABLISSEMENT CONVOQUERA L’ELEVE A UNE EPREUVE
DE REMPLACEMENT EN FIN D’ANNEE SUR TOUT LE PROGRAMME ET DONT
LA NOTE SE SUBSTITUERA AU CONTRÔLE CONTINU. 

En cas d’échec de toutes les remédiations la note zéro sera retenue pour la discipline concernée au 
baccalauréat



EN CAS D’AMENAGEMENT

des examens

Prise en compte de la totalité de l’aménagement pour toutes les

évaluations sommatives, exemple 1/3 temps ou réduction du sujet,

outil informatique, secrétariat...

Prise en charge de la surveillance de la classe par la vie scolaire en

cas de besoin d’accompagnement spécifique par l’enseignant ou autre cas 

particulier



En cas de fraude

 Aux épreuves terminales : fraude constatée sur un procès verbal, contre-signé 

par le candidat, transmis au recteur de l’académie. Convocation de le l’élève 

et sa famille (si mineur) au rectorat. Le recteur décide s’il convoque la 

commission de discipline du baccalauréat qui prononce une sanction pouvant 

aller jusqu’à l’interdiction de passer le bac ou de s’inscrire en post-bac 

pendant 5 ans. 

 Dans le cadre des évaluations du contrôle continu : l’élève poursuit son 

évaluation, le professeur confisque l’objet ayant permis la triche, fait un 

rapport d’incident , contre-signé par l’élève et le transmet à la famille et au 

chef d’établissement qui décide des suites à donner conformément au 

règlement intérieur du lycée. 



ANNEXE - LANGUES

 En Terminale : une épreuve commune est organisée 

au 3e trimestre dans les trois compétences 

(compréhension écrite, compréhension orale, 

expression écrite). Un sujet spécifique sera choisi 

pour les STMG. Les notes obtenues permettront de 

délivrer des attestation de niveau de langue. 



ANNEXE - SCIENCES

 Enseignement scientifique

(dans la mesure du possible)

- en Première, 2 à 3 évaluations par trimestre 

- en Terminale, 2 évaluations en SVT et 1 évaluation 

en physique-chimie par trimestre, 1 évaluation en 

mathématiques au 3e trimestre



ANNEXE - MATHÉMATIQUES

 Un baccalauréat blanc est organisé dans l’année



ANNEXE - Français

 Un baccalauréat blanc écrit est organisé au 2e

trimestre

 Un oral blanc individuel est organisé au 3e

trimestre



ANNEXE – Histoire Géographie

Attendus en fin de chaque classe





ANNEXE - EPS

 Les élèves sont évalués par rapport à un référentiel construit par l’équipe

d’EPS, en accord avec les programmes nationaux. Cette grille est mise à

disposition des élèves au cours de chaque cycle d’activité physique et

sportive.

 En Terminale, il y a 3 cycles d’activités : deux menus de trois activités sont

proposés aux élèves en début d’année. Après chaque cycle d’activité, les

élèves sont évalués lors d’une épreuve officielle du baccalauréat pour

laquelle ils sont convoqués. Chaque épreuve est notée en fonction du

référentiel de l’équipe d’EPS du lycée et qui a été validé par l’inspection

académique. La note d’EPS de Terminale pour le baccalauréat, coefficient 6,

est la moyenne des résultats obtenus à ces 3 épreuves. UNE ABSENCE A UNE

EPREUVE OFFICIELLE SANS JUSTIFICATIF MEDICAL SERA SANCTIONNEE D’UN

ZERO. UN RATTRAPAGE SERA ORGANISÉ POUR TOUTE ABSENCE JUSTIFIÉE.



ANNEXE – Sections européennes

La section européenne permet d’obtenir la mention « section européenne » sur le diplôme 

du baccalauréat. Pour obtenir cette mention, le candidat doit avoir obtenu : 

- une moyenne supérieure à 12/20 dans la langue vivante de la section (tronc commun) au cours du 

contrôle continu

- une note supérieure à 10/20 lors d’une évaluation spécifique, passée au mois de mai de l’année de 

Terminale 

Cette évaluation spécifique est composée à 80% d’une note obtenue à une épreuve orale et 

à 20% d’une moyenne des résultats obtenus sur l’année de Terminale. 

Le résultat de cette évaluation spécifique est également versée dans la moyenne de la LV 

cible (tronc commun) et compte pour 30% de la moyenne du 3e trimestre. 



ANNEXE – POUR LES STMG

 Les supports d’évaluation sont multiples : individuels 
ou collectifs, écrits ou oraux. 

 En Première, le dossier d’étude de gestion 
comprend : le rapport de stage, l’analyse de l’étude 
de gestion et la présentation orale de cette étude. 

 En Terminale : 
- en management, sciences de gestion et 
numérique et en droit-économie, au moins un 
entraînement de type baccalauréat sera organisé au 
cours de l’année



Les épreuves anticipées 

de Français

Le Baccalauréat

« anticipées » car elles ont 

lieu à la fin de l’année de 1ère



Une épreuve écrite : mi juin

Une épreuve orale : fin juin, début 

juillet

 Oral : coefficient 5

 Écrit : coefficient 5

 En tout : 10% du bac



L’écrit

Durée : 4h

Le candidat a le choix entre deux sujets :

Au baccalauréat général : 

Le commentaire composé d’un texte littéraire.

OU BIEN

Une dissertation portant sur une des 4 œuvres étudiées en classe durant 

l’année.



Au baccalauréat technologique: 

Le commentaire composé d’un texte littéraire.

OU BIEN

Une contraction de texte 

suivie d’un essai sur un sujet de réflexion 

en lien avec l’œuvre argumentative étudiée

en classe durant l’année



Le commentaire composé 

d’un texte littéraire

On veut vérifier que le candidat sait :

 Comprendre un texte qu’il n’a jamais étudié en classe.

 Repérer les moyens qu’un auteur utilise pour rendre son texte efficace. 

 Organiser son propos dans un devoir écrit complexe.

 Rédiger correctement



La dissertation sur une œuvre 

étudiée en classe.

On veut vérifier que le candidat sait :

 Comprendre et analyser un sujet

 Utiliser sa bonne connaissance de l’œuvre et du cours pour traiter le sujet

 Organiser son propos dans un devoir écrit complexe.

 Rédiger correctement.



La contraction de texte et l’essai

On veut vérifier que le candidat sait :

 Comprendre un texte et la progression d’une argumentation.

 Savoir résumer un texte

 Organiser son propos dans un devoir écrit

 Rédiger correctement.



Pour les deux sujets, ce qui est 

valorisé, c’est :

La méthode

Les connaissances

L’organisation du devoir

La rédaction

Et, surtout : la réflexion 
personnelle 



L’oral

30 minutes de préparation

20 minutes de passation 



L’oral 1ère partie : l’exposé

 L’épreuve porte sur un texte étudié en classe durant l’année de 1ère. 

 Le candidat présente une liste de 16 textes définie par le professeur. Tous les 

textes sont étudiés en classe au fil de l’année.

 L’examinateur choisit un texte dans la liste, et ajoute une question de 

grammaire.

 Le candidat a 30 minutes de préparation.



L’oral : déroulement de l’oral

Première partie : l’exposé (12 minutes)

 Le candidat lit le texte à haute voix.

 Puis il présente une étude de ce texte, une explication linéaire.

 Puis il répond à la question de grammaire.

Deuxième partie : l’entretien (8 minutes)

 C’est un entretien portant sur une œuvre lue en cours d’année par le 

candidat. Chaque élève choisit une œuvre parmi celles qui ont été 

étudiées en classe ou proposées en lecture cursive par le professeur. 



Barème de l’oral

L’exposé

 Lecture à haute voix : 2 points

 Explication de texte : 8 points

 Question de grammaire : 2 points

L’entretien  : 8 points 



La meilleure solution pour réussir :

un travail régulier, 

personnel 

et détendu.



Vie scolaire – Céline VINCENT,CPE

« Placer les adolescents dans les meilleures conditions de vie individuelle et 
collective, de réussite scolaire et d'épanouissement personnel. ».

La Vie scolaire c’est une équipe qui accompagne la scolarité de l’élève, c’est également un 
lieu qui accueille élèves et parents pour répondre à toutes questions ou difficultés. 

 Rencontre avec tous les élèves dès la rentrée

 Porte toujours ouverte, disponible pour tous, élèves et parents

 Suivi des Absences et des retards (Appels ou saisie MBN – onglet vie scolaire – signaler 
une absence)

 Règles de vie au lycée – Expliquer et faire appliquer le règlement intérieur

 Autonomie et utilisation des espaces de travail

 Tutorat

 Fond social lycéen + aide à la cantine de 0,80 euros Région selon ressources des 
familles

 Animation de la vie lycéenne – la représentation lycéenne: délégués, élus CVL, MDL



ENVIRONNEMENT numérique

LYCÉE 4.0



ENVIRONNEMENT numérique

MBN : Portail unique d’accès aux outils de communication 

et aux outils de vie scolaire  (absences, notes, cahier de textes) 

OUTIL DE COMMUNICATION OFFICIEL DU LYCEE

Connexion régulière indispensable

ATTENTION A NE PAS PARTAGER SES CODES 

D’ACCES ! SIGNATURE NUMERIQUE !



ENVIRONNEMENT numérique

NOUVEAU
SKOLENGO

Gérer la scolarité 

de tous ses enfants

sur un seul appareil (smartphone ou tablette 

familiale) 

même s'ils sont dans des établissements différents

(sous réserve que l'établissement utilise MBN)



ENVIRONNEMENT numérique

BESOIN D’AIDE ?



COMPÉTENCES NUMÉRIQUES

Un seul outil



CDI

Centre de Documentation et d’Information

Au lycée 

Esidoc (site Internet du CDI)

Partout , tout le temps !







Psychologue de l’Education Nationale
Conseillère d’Orientation  : 

Caroline TAESCH

Au lycée : jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h

(Prise de RV via MBN onglet scolarité)

Au CIO de Saverne :

lundi après-midi de 13h30 à 17h30 sur RV



Construire son projet

 Cheminement depuis le collège

 Faire le point/se questionner :

Mes intérêts, mes projets professionnels, ma vie 

professionnelle idéale, mes points forts/faibles….

 Explorer les possibles :

Les filières qui me correspondent, les formations accessibles 

après mon bac, les domaines qui m’attirent, les débouchés, 

les lieux de formation…

« Là où vos talents 
et les besoins du 

monde se 
rencontrent, là se 

trouve votre 
vocation »

Aristote





Différentes ressources pour vous aider :





L’année de première

 Découvrir, expérimenter, comparer,…

 Stages (Conventions CCI/CMA), 

 immersions (noriaSphère)

 PP, Psy-EN,…

 Forum, Portes Ouvertes, JU,….

 Utiliser les outils



PARCOURSUP : moteur de recherche et calendrier

https://www.parcoursup.fr/
https://youtu.be/WJzf3wRqcWo


https://www.onisep.fr/Parents/Comprendre-l-Ecole/les-etudes-superieures-expliquees-aux-parents
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Que-faire-apres-le-bac/Que-faire-apres-le-bac/que-faire-apres-un-bac-general
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Que-faire-apres-le-bac/Que-faire-apres-le-bac/que-faire-apres-un-bac-general
https://oniseptv.onisep.fr/


Les PROCHAINES manifestations…..

 Forum franco-allemand le 24 et 25 novembre 2023 Palais de la 
Musique et des Congrès - Place de Bordeaux - 67000 Strasbourg - hall 
Rhin - entrée Schweitzer

 Journée des universités les 1er et 2 février 2024 de 9h à 17h Parc 
des Expositions au Wacken Strasbourg: www.ju-strasbourg.fr

 Salon Régional Formation Emploi au parc des expositions de Colmar 
les 26 et 27 janvier 2024 de 9h à 18h: http://www.sfe-alsace.com

 Portes Ouvertes dans les lycées et CFA, de janvier à avril 2024

 Portes Ouvertes des universités et IUT le 17 février 2024

http://www.ju-strasbourg.fr/


SITES….

 www.parcoursup.fr

 Unistra www.lyceen.unistra.fr

 https://aidealareussite.unistra.fr/

 NoriaTV chaîne YouTube

 www.noriasphere.fr 

 https://immersion.projet-noria.fr/

 Etudes à l’étranger: euroguidance-France.org

 www.mooc-orientation.fr se projeter dans l’enseignement supérieur 

 Le site www.terminales2023-2024.fr

 www.onisep.fr

 www.atlas.onisep.fr

http://www.parcoursup.fr/
http://www.lyceen.unistra.fr/
http://www.mooc-orientation.fr/
http://www.terminales2023-2024.fr/
http://www.onisep.fr/
http://www.atlas.onisep.fr/


Les professeurs principaux 

 1ERE1 Madame ROTH

 1ERE2 Madame CATTARIN 

 1ERE3 Monsieur EL HAJJIOUI

 1ERE5 Madame DELCROS



CALENDRIER PREVISIONNEL

15 septembre : Foulées du Val de Moder : EQUIPE DU LYCEE ADRIEN ZELLER DE 

BOUXWILLER

19 septembre : Exercice incendie

Mercredi 20 septembre : Journée du sport scolaire (après-midi)jusqu’à 15h

2 octobre : date limite de candidature pour le Conseil d’Administration

Vendredi 13 octobre : Elections parents Conseil d’Administration

19 octobre : date limite de dépôt des dossiers de bourse

23 et 24 octobre : Vacances apprenantes

Lundi 13 novembre : exercice PPMS confinement

Lundi 27 novembre : Conseil d’Administration 



CALENDRIER PREVISIONNEL

Du 1er au 8 décembre : Conseils de classes du premier trimestre

Du 8 au 10 décembre : Marché de Noël de Bouxwiller

Jeudi 14 décembre : rencontres individuelles parents/professeurs 

Samedi 13 janvier : Forum des anciens et des formations

Mardi 23 janvier 17h15 : réunion d’information pour les parents sur les spécialités et le bac 

Samedi 10 février : Portes ouvertes 

26 et 27 février : vacances apprenantes

Mi-mars : conseils de classes du 2e trimestre, validation des demandes parcoursup

Du 14 au 15 mai : Représentations de l’atelier Théâtre

Pour information, dates d’examen 2023 (le calendrier 2024 sortira en décembre)

15 juin : EPREUVE ECRITE DE FRANCAIS 

20 juin – 1er juillet : EPREUVES ORALES

Vers le 14 juillet : RESULTATS DU BAC français sur cyclades

…………………………….Et encore beaucoup d’autres évènements encore!....................



Communication

MBN : mails et agenda https://lyc-zeller.monbureaunumerique.fr/

Site du lycée  http://lycee-zeller-bouxwiller.fr/

Instagram : lyceezeller.boux

Facebook : Lycée Adrien Zeller

Téléphone : (+33 ) 03 88 70 71 96

Courriel :  CE.0670007U@ac-strasbourg.fr

TOUT DE SUITE… Les parents d’élèves de spécialité LLCE ALLEMAND sont invités à se 
rendre en EG2 au rez-de-chaussée pour rejoindre Mme CHOPIN

https://lyc-zeller.monbureaunumerique.fr/
http://lycee-zeller-bouxwiller.fr/
mailto:CE.0670007U@ac-strasbourg.fr


MERCI


